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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-THOMAS-DIDYME

AVIS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DESSERVIS PAR LE RÉSE AU
D’AQUEDUC SUR UNE PARTIE DE LA RUE PRINCIPALE A SAI NT-
THOMAS-DIDYME

Comme nous l’avons indiqué dans le dernier journal municipal, il y aura
remplacement de 315 mètres de tuyau d’aqueduc entre  la caisse populaire
et l’entrepôt de Bleuets Fortin.

Nous vous donnons ici quelques précisions supplémen taires.

Les travaux doivent débuter lundi le 2 août prochai n.

Pendant cette journée, il y aura deux interruptions  du service d’aqueduc, une le matin, l’autre en
après-midi d’une durée d’environ 3 heures chacune. Même si les travaux seront effectués
seulement entre la caisse populaire et Bleuets Fort in, ces interruptions toucheront toutes les 
résidences situées entre la caisse populaire et la dernière résidence desservie par le réseau
d’aqueduc sur la rue principale, soit le 132 princi pale.

Ces interruptions du service sont nécessaires pour remplacer deux valves qui isoleront le
segment du réseau pendant les travaux et pour mettr e en place le réseau d’aqueduc parallèle. Ce
réseau temporaire est généralement déployé derrière  les résidences. Pendant toute la durée des
travaux, toutes les résidences de chaque côté de la  rue seront alimentées par leur champlure
extérieure.

Si vous n’avez pas de champlure extérieure, il faut en faire installer une dans les plus brefs
délais. Autrement, il sera impossible de vous fourn ir l’eau courante pendant les travaux.

L’eau qui sera distribuée pendant les travaux sera bonne à boire. Un test microbiologique sera
fait sur le réseau temporaire. S’il y avait un prob lème, nous émettrons un avis d’ébullition mais
vu les précautions qui seront prises, il est peu pr obable que nous en venions à cette éventualité.

La protection incendie demeure assurée pendant tout e la durée des
travaux.

Les travaux doivent durer environ deux semaines. 
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L’entrepreneur doit aussi changer les entrées de se rvice de toutes les résidences de ce secteur.
Puisque le réseau d’aqueduc passe sous la rue du cô té des bornes fontaines, il sera facile de
remplacer les entrées d’eau des résidences de ce cô té. Pour l’autre côté de la rue, il est demandé
à l’entrepreneur de percer sous le chemin sans bris er l’asphalte. Il devra faire un trou près de
l’entrée de service existante pour faire l’interven tion. Il y aura nécessairement des dégâts sur les
propriétés mais comme déjà indiqué, l’entrepreneur a la responsabilité de tout remettre en bon
ordre.

La circulation sera nécessairement perturbée. Une s ignalisation adéquate sera
mise en place. Il suffira de respecter les consigne s. L’entrepreneur nous assure
qu’il laissera le chantier dans un état sécuritaire  et satisfaisant pendant les fins de
semaines. L’accès aux commerces sera aussi assuré e n tous temps.

Pour terminer, précisons que les travaux sont entiè rement payés par une
subvention du programme de la taxe d’accise Canada Québec. La contribution
financière de la municipalité étant déjà versée pou r le service de la dette du projet
d’approvisionnement d’eau potable réalisé il y a de ux ans. 

La présente intervention est réalisée sur une parti e du réseau qui avait été jugée
prioritaire par une étude qui visait justement à ét ablir un programme d’intervention
et à prioriser le remplacement des conduits en fonc tion de l’historique des bris. 

Merci pour votre collaboration et votre compréhensi on pendant les prochains quinze jours. 

Donné à Saint-Thomas-Didyme ce 27 juillet 2010.

Jean-Marc Paradis
Secrétaire-trésorier

FERMETURE DU BUREAU
PENDANT LES VACANCES

Comme à l’habitude, pendant toute la durée de la cu eillette des bleuets à la bleuetière, le bureau
de la municipalité sera ouvert en après-midi seulem ent.

FLEURONS

Ne pas oublier que la visite du classificateur des fleurons
sera effectuée le 4 août prochain. Ne ménagez pas le s
efforts pour un beau village ! Une fleur a besoin d e toutes
ses pétales pour être admirée. Chaque geste positif  que
vous faites contribue au succès de la communauté.


